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Mons, le 2 février 2026, 
 
De Ir Pol HUART, directeur de Thaurfin ltd 
 
A Son Excellence Madame Judith SUMINWA TUKULA, Première Ministre, 
 
Cc Son Excellence Monsieur Louis WATUM KABAMBA, Ministre des Mines, 
 Ingénieur Léonide MUPEPELE, CEO de Bicotim et promoteur du projet MIFOR 
 Monsieur Paul MABIOLA, Directeur Général du Cadastre Minier   
 Cabinet Jean MBUYU & Associés, Mandataire en mines 
 
Concerne Proposition de participation au Projet MIFOR des 3PR 1323, 1324 & 1325 
 La zone interdite illégale qui les couvrent. 
    
Ref TH-003-26 publiée sur www.thaurfin.com/TH-003-26.pdf  
 
Excellence, 
 
Suite à notre lettre TH-070-25 du 4 décembre 2025 transmise avec accusé de réception et par mail nous 
avons été surpris de constater sur le portail du cadastre minier que nos 3PR ont été récemment couverts 
d’une zone interdite (cf annexe 1) alors que vous en avez la compétence selon l’art 9 du code minier.  Ce 
faisant, l’art 275 du code minier a été violé ; cette lettre vous informait que nos 3PR sont valides, nous vous 
en apportions les preuves sur https://thaurfin.com/LES-FAITS.pdf . Vous devez avoir été mal conseillée. Le 
DG du CAMI considère toujours que ces 3PR n’existent pas.  
 
Tout du contraire, son argumentation apporte la preuve factuelle que ces 3PR n’ont jamais été déchus, ainsi 
que nous le présentons une nouvelle fois en annexe. Son Excellence, Monsieur Louis WATUM KABAMBA, 
Ministre des Mines qui maitrise la législation minière vous fera un plaisir de le confirmer. L’IA que tout 
investisseur peut questionner transmet aussi la réalité de ces 3PR, (cf annexe 2). 
 
Voudriez-vous user de la compétence que vous donne cet art 9 du code minier pour ordonner l’annulation 
de cette zone interdite sur le portail du Cadastre Minier qui a eu l’heureuse conséquence la disparition des 
PR illégaux octroyés sur nos PR. Nous enjoignons le DG du CAMI, en copie, à présenter sur ce portail ces 
3PR avec la mention « valide, en levée de force majeure » afin de montrer aux investisseurs que la 
restauration de la bonne gouvernance du secteur minier est une réalité.  
 
Nous avons été ravis d’apprendre l’initiative du Gouvernement de mettre en valeur les ressources en fer 
de l’ex Province Orientale. Cette annonce médiatique ne fait qu’apporter du crédit à nos 3PR 1323, 1324 & 
1325 qui couvrent le gisement de Banalia idéalement situé, le plus proche du fleuve. C’est pourquoi nous 
développons un transport fluvial innovant depuis de nombreuses années, ainsi que nous l’avions souvent 
présenté. Nous proposons alors notre participation à la réussite du projet MIFOR. 
 
En Vous remerciant d’avance pour l’instauration d’une parfaite compréhension ; je Vous prie d’agréer, 
Excellence, l’expression de mes sentiments les meilleurs 
 
Ir Pol HUART 
Directeur de Thaurfin ltd 
Ingénieur Civil des Mines AIMs76 MINES-ParisTech84 
Website : www.thaurfin.com ;  
Email : p.huart@thaurfin.com  
GSM/WhatsApp : 00 32 473 642 470  
 

http://www.thaurfin.com/TH-003-26.pdf
https://thaurfin.com/TH-070-25.pdf
https://thaurfin.com/TH-070-25-AR.jpg
https://thaurfin.com/Mail-05-dec-2025.pdf
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ANNEXE 1 
La zone interdite qui apparaît depuis le 28 janvier couvrent les 3PR 1323, 1324 & 1325 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LON l’IA 
 
 
 
 

 
ANNEXE 2 

Le dossier Thaurfin étant très bien documenté, l’information transmise par l’IA est correcte 
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ANNEXE 3 

L’argumentation du CAMI 
 confirme que les 3PR 1323, 1324 & 1325 n’ont jamais cessé d’être valides 

pour défaut d’avoir été déchus légalement par Arrêtés Ministériels 
 

Voici l’argumentation présentée par le DG du CAMI au mandataire en mines de Thaurfin ltd.  
Elle est publiée à l’URL https://thaurfin.com/CAMI-DG-1088-2023-29sept2023.pdf ; son analyse l’est à cet 
URL https://thaurfin.com/LES-ARGUMENTS-DU-CAMI.pdf  
 
Quelques jours après l’octroi de ces 3PR par Arrêtés Ministériels, le CAMI a instruit une demande de 
transformation d’anciens permis d’un requérant fictif qu’il cédera gracieusement à Dan Gerler. Cette 
demande viole l’art 34 du code minier qui interdit au CAMI d’instruire toute nouvelle demande sur une 
surface déjà attribuée. Cet article signifie que deux PR différents ne peuvent coexister sur un carré minier. 
  
Pour tenter de faire exister les 36PR octroyés à Iron Mountain Enterprise (Dan Gertler) alors que les 3PR 
1323, 1324 & 1325 avaient été octroyés par Arrêtés Ministériels suite à des avis cadastraux favorables, le 
CAMI a signé des avis cadastraux défavorables plus de 6 mois après leurs octrois. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ces avis cadastraux sont des faux puisqu’ils violent l’art 48 du code minier qui clôture l’étude cadastrale 
au moment de la signification des avis cadastraux qui ont été favorables 
 
Ils sont aussi impossibles puisqu’ils exigeraient un retour dans le temps ; cet article du code minier ne fait 
que répondre au bon sens. 

https://thaurfin.com/CAMI-DG-1088-2023-29sept2023.pdf
https://thaurfin.com/LES-ARGUMENTS-DU-CAMI.pdf
https://thaurfin.com/fictif/
https://thaurfin.com/code-minier/Art48.jpg
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A cette question que tout investisseur peut poser « selon le code minier congolais, un avis cadastral 
défavorable peut-il être signé plus de 6 mois après l'octroi de permis miniers par arrêtés ministériels? » 
l’IA répond 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pourtant, le DG du CAMI cautionne ces avis cadastraux défavorables dans son argumentation  
 
 
 
 
 
 
 

En cautionnant la thèse d’inexistence des 3PR 1323, 1324 & 1325, le DG du CAMI considère que 
ces 3PR n’auraient jamais existé et par conséquent, le DG confirme qu’ils n’ont jamais été déchus 
légalement puisqu’il n’est pas concevable de déchoir des permis qui n’auraient jamais existé. 
 
L’existence patente des 3PR 1323, 1324 & 1325 implique l’inexistence des 36PR octroyés à Dan Gertler 
 
Selon la maxime « l’accessoire suit le principal », toute décision judiciaire qui considère l’existence de ces 
36PR (l’accessoire) est anéantie par leur inexistence (le principal). Le dossier judiciaire est nettoyé. 
 
La force majeure, cf https://thaurfin.com/FORCE-MAJEURE.pdf  
 
Par ailleurs, le défaut de délivrance des certificats de recherche en violation de l’art 109 du règlement 
minier a provoqué une situation de force majeure de ces 3PR qui dispense ses titulaires de toutes leurs 
obligations, dont le paiement des taxes annuelles. Les 3PR sont figés depuis leur octroi en maintenant la 
validité originelle. 

https://thaurfin.com/FORCE-MAJEURE.pdf

